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Texte de la question

M. Patrick Hetzel demande à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer le chiffre des
condamnations pour abus de faiblesse au titre de l'article 223-15-2 du code pénal réprimant l'abus de faiblesse,
année par année, depuis 2010.

Texte de la réponse

  Le tableau ci-dessous présente le nombre de condamnations pour abus de faiblesse prononcées au visa de l'article
223-15-2 du code pénal par année sur la période 2010- 2021. Ce comportement étant également sanctionné par les
articles L132-14 à L132-15 du code de la consommation, les condamnations prononcées sur l'un de ces fondements
ont également été comptabilisées de manière distincte. Sont recensées toutes les condamnations dans lesquelles
l'infraction recherchée est l'infraction principale, soit en cas de pluralité d'infractions jugées, l'infraction la plus
sévèrement réprimée par la loi. Les données chiffrées sont issues de la source Casier Judiciaire National, qui
recense l'ensemble des condamnations définitives prononcées par les juridictions compétentes en matière
délictuelle et criminelle. Les données 2021 sont provisoires et susceptibles d'être réévaluées lors des estimations
définitives.
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